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Mme Suzanne Tremblay (Rimouski-Témiscouata): Mon-
sieur le Président, j'ai bien suivi ce débat mais j'ai un peu de
difficulté à suivre le ministre.

Comment le ministre peut-il continuer d'affirmer qu'aucun
éditeur canadien n'avait manifesté d'intérêt pour l'achat de
Ginn, depuis l'élection des libéraux, alors que pas plus tard
qu'en janvier dernier, le président de Canada Publishing, M.
Ronald Besse, faisait part à la CDIC, pour au moins la quatrième
fois depuis 1989, de son intention d'acquérir Ginn Publishing?
Comment peut-il justifier sa déclaration? Quand le ministre
dit-il vrai? En Chambre, ou dans le lobby au Toronto Star?

L'hon. Michel Dupuy (ministre du Patrimoine canadien):
Monsieur le Président, je comprends que notre collègue ait du
mal à me suivre car depuis que je suis ministre des Sports
amateurs, je suis très vite sur mes patins.

Que l'on ne me fasse pas dire des choses que je n'ai pas dites.
Ce que j'ai dit, c'est qu'il n'y avait pas, à ma connaissance,
d'offres fermes et chiffrées faites pour l'achat de Ginn. Voilà ce
que j'ai dit.

[Traduction]

LE PROGRAMME D'EMPLOI D'ÉTÉ

M. Rey D. Pagtakhan (Winnipeg-Nord): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au ministre du Développement des
ressources humaines.

Les étudiants des niveaux secondaire et postsecondaire de la
circonscription de Winnipeg-Nord, comme de partout ailleurs
j'en suis certain, s'inquiètent des perspectives d'emploi pour
l'été qui approche à grands pas.

Comment le ministre s'assurera-t-il que le programme d'em-
ploi pour l'été qui vient satisfera aux besoins d'emploi accrus
des jeunes? Comment le gouvernement établira-t-il un lien entre
ce programme et ses futurs projets du Service jeunesse et des
programmes d'apprentissage, cela pour mieux répondre aux be-
soins des jeunes Canadiens?

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Développement des
ressources humaines et ministre de la Diversification de
l'économie de l'Ouest canadien): Monsieur le Président, je
remercie le député de sa question. Je remercie aussi les autres
membres de notre caucus d'avoir suggéré, au cours des demiers
mois, des améliorations à apporter à notre programme d'emploi
pour étudiants.

Je suis très heureux d'annoncer que le gouvernement a décidé
d'augmenter de 20 p. 100, soit d'un peu plus de 20 millions de
dollars, le budget prévu pour le programme d'emploi d'été; le
nouveau budget servira tout particulièrement à établir des liens
entre les emplois d'été et les employeurs qui continueraient de
guider les étudiants tout au long de l'année.

Nous estimons qu'il s'agit là d'une approche extrêmement
novatrice qui fournira une aide supplémentaire à de nombreux
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jeunes méritants et désireux de retourner étudier et d'acquérir
une bonne formation pour l'avenir.
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LE PROJET KEMANO

M. Dick Harris (Prince George-Bulkley Valley): Mon-
sieur le Président, ma question s'adresse au ministre des Pêches
et des Océans.

Le 11 mars, j'ai posé une question au ministre au sujet de
l'aide financière accordée aux intervenants pour la participation
aux audiences sur l'achèvement des travaux du projet Kemano et
de l'égalité d'accès à cette aide pour les groupes intéressés.

Malheureusement, le ministre n'a pas répondu à ma question
au sujet de l'égalité d'accès, mais a choisi plutôt de rappeler à la
Chambre que le trésor public n'était pas inépuisable et que le
gouvernement fédéral allait agir d'une manière responsable en
ce qui a trait aux dépenses fédérales.

Si c'est le cas, le ministre peut-il confirmer que le gouverne-
ment a engagé Farris and Co., le cabinet d'avocats le plus oné-
reux du Canada, pour le représenter aux audiences de la British
Columbia Utilities Commission, au lieu de faire appel aux avo-
cats du ministère de la Justice qui connaissent sans doute mieux
le dossier et coûtent assurément moins cher?

M. Harbance Singh Dhaliwal (secrétaire parlementaire du
ministre des Pêches et des Océans): Monsieur le Président, je
remercie le député de me poser ma première question.

Comme le député le sait, le gouvernement tient à ce que le
processus d'évaluation du projet Kenamo soit transparent et
ouvert. C'est pourquoi il a distribué des milliers de pages de
documents afin que tous aient accès à l'information aux audien-
ces de la BCUC.

En ce qui concerne l'aide financière accordée aux interve-
nants, comme le ministre l'a déjà dit, nous allons déterminer
quels groupes peuvent faire une demande au ministère. Toutes
les demandes seront étudiées. Il y a des fonds, mais les groupes
doivent faire une demande. Nous allons étudier la question de
l'aide qui sera accordée à certains groupes pour leur permettre
d'intervenir.

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre. Je sais que tous les députés vou-
draient participer aux diverses activités de la Chambre, mais je
leur demanderais aussi de cesser de présenter toutes sortes de
documents ayant pour effet de détourner notre attention de cette
question des plus sérieuses.

M. Dick Harris (Prince George-Bulkley Valley): Mon-
sieur le Président, je dois dire que la réponse du secrétaire
parlementaire au sujet de l'aide financière aux intervenants me
satisfait davantage que celle du ministre. Le ministre des Pêches
et des Océans a clairement dit dans une note de service que seuls
les groupes autochtones auraient droit au financement.

Aujourd'hui, le député dit...
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